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CONTRAT TYPE DE RESIDENCE D’ARTISTE 2013 
 

 
Entre 

 

L’EssoGLEtLon CKEmElot - RésLHenGe H’ErtLstes 

Adresse : Chamalot, 19300, Moustier-Ventadour 

SIRET  n° 493 454 508 00018  

N° tel  05.55.93.05.90  

Mail : chamalot.residence@free.fr 
Représentée par sa présidente, ci-après dénommée « lE struGture H’EGGueLl »  

 

Et 

 

M. Mme Melle  

Adresse :         

N° tel/Fax/Mail       

N° Maison des Artistes ou Agessa :                 

Ci-après dénommé « L’ArtLste ». 

 
 

Préambule :  
 

LE struGture H’EGGueLl, constituée depuis le 31 octobre 2006, a pour but de favoriser les échanges en organisant des actions 
HEns le HomELne ErtLstLque, notEmment  pEr l’EGGueLl H’ErtLstes en résLHenGe, lE GréEtLon, lE réElLsEtLon, lE promotLon et lE 
HLIIusLon He speGtEGles, l’orJEnLsEtLon H’exposLtLons et Hes EGtLvLtés péHEJoJLques. L’EGGorH EveG l’ArtLste s’inscrit dans ce 
cadre. 
Les pErtLes se sont rEpproGKées EILn He mettre en œuvre un accueil, destiné à faciliter les processus de création et 
H’expérLmentEtLon He l’ErtLste.  
 

Il a été convenu ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 - OBJET 
 

LE struGture H’EGGueLl met à HLsposLtLon He l’ErtLste Hes loGEux He trEvELl et H’KéFerJement Eu lLeu HLt CKEmElot, Commune de 
Moustier-Ventadour, département de la Corrèze EILn que l’ErtLste trouve Hes GonHLtLons IEvorEFles à un travail de recherche 
artistique et de création originale. L’ErtLste E l’usEJe prLvEtLI H’une Hes GKEmFres. Il pErtEJerE l’usEJe He lE sElle H’eEu et le 
séjour du rez-de-GKEussée EveG……………….……… qu’Ll HéGlEre GonnEître et EJréer Gomme GooGGupEnt. Il pErtEgera également 
l’espEGe He trEvELl selon une répErtLtLon Gonvenue entre eux. 
 

L'hébergement et les frais liés au logement sont pris en charge par la résidence, toutes les autres dépenses relatives au séjour 
(repEs, IrELs Ennexes) seront supportées pEr l’Artiste. 
Les déplacements ne sont pas pris en charge. 
L'Artiste doit apporter ses outils professionnels nécessaires à la création. 
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ARTICLE 2 - DUREE. 

 
La mise à disposition débutera le XXXXXXXXXXXXX  pour prendre fin le XXXXXX à XXXXXXXX heures. 
 
 

ARTICLE 3 - LES OBLIGATIONS DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL 
 

3.1  L’ArtLste HLsposerE H’un Meu He Glé, quL luL serE remLs à son ErrLvée qu’Ll restLtuerE à lE ILn He lE mLse à HLsposLtLon. Un état 
Hes lLeux serE Hressé à l’ErrLvée He l’ErtLste. 
 

3.2 LE struGture H’EGGueLl oGtroLe à l’ArtLste une somme JloFEle He 11:: € brut TTC (mille cent euros brut TTC) à titre de 
HroLts H’Euteur pour lE réElLsEtLon H’œuvres orLJLnEles quL seront montrées Eu puFlLG lors He lE « rencontre » et He l’exposLtLon 
au printemps qui suit. 
Un précompte obligatoire sera déduit de cette somme pour être reversé pEr les soLns He lE struGture H’EGGueLl à la Maison des 
Artistes ou à l’AGESSA, selon lE réJlementEtLon en vLJueur. 
Cette somme inclut tous les coûts de production et de création au cours de la résidence. 

 
3.3 LE struGture H’EGGueLl s’enJEge  

 A GKoLsLr Hes œuvres et à les présenter sous Iorme H’une exposLtLon ouverte Eu puFlLG Eu prLntemps 2:14.  
 A proHuLre Hes éHLtLons relEtLves à l’exposLtLon (GErton, GEtEloJue, EIILGKes). 
 A prenHre en GKErJe les IrELs relEtLIs à lE réElLsEtLon He l’exposLtLon et Hes éHLtLons ELnsL qu’Eu HéplEGement He 

l’ArtLste pour le vernLssEJe. 
 

 
 ARTICLE 4 - LES OBLIGATIONS DE L’ARTISTE 

 
4.1 L’ArtLste s’enJEJe   

 A résider à Chamalot durant la durée de son contrat 
 A réaliser un travail de peinture pendant son séjour à Chamalot 
 A participer à la « rencontre » le…………….. 
 A fournir les documents nécessaires à la réalisation des éditions. 
 A exEmLner toute HemEnHe He méHLEtLon Gulturelle quL luL serELt proposée HEns le GEHre H’un GontrEt sépEré. 

 
4.2 L’ArtLste EutorLse lE struGture H’EGGueLl à IELre tout ILlm ou toute pKoto He son trEvELl et à les utLlLser sur tout support, 
aux fins de promotion de la résidence.  
 

4.3 Pour l’EpplLGEtLon He l’ErtLGle 3.3, l’ArtLste GertLILe être personnellement tLtulELre et JestLonnELre Hes HroLts H’exploLtEtLon 
sur les œuvres exposées etVou reproHuLtes. Il GèHe son HroLt à l'LmEJe pour lE promotLon et lE GommunLGEtLon He son trEvELl en 
résLHenGe et He l'exposLtLon He ses œuvres Eu seLn He lE résLHenGe. 
 

4.4 L’ArtLste EutorLse lE struGture à IELre mention de son nom et de sa résidence sur le site Internet ou tout document de 
communication. 
L’ArtLste s’enJEJe à mentLonner sur tous les supports He GommunLGEtLon en lLen EveG le trEvELl réElLsé en Gours He résLHenGe ou 
à l’Lssue He lE résLHenGe, l’Epport, le soutLen, et l’EGGompEJnement mLs en œuvre pEr lE struGture H’EGGueLl, selon les mentLons 
définies ci-après : « AveG le soutLen He l’EssoGLEtLon CKEmElot-RésLHenGe H’ErtLstes ». 
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4.5 Le GEs éGKéEnt l’ArtLste prenHrE en GKErJe les sElELres He son personnel artistique et technique, ainsi que les charges 
sociales et fiscales afférentes. Il se chargera des déclarations préalables à leur embauche et des documents administratifs 
relEtLIs Eux GontrEts He trEvELl qu’Ll pEsserE EveG Ge personnel.  
 

4.6 L’ArtLste s’enJEJe à respeGter toute rèJle He séGurLté en vLJueur ELnsL que les rèJles He IonGtLonnement He lE résLHenGe 
telles que ILxées à l’Ennexe 1. Il s’enJEJe à restLtuer les lLeux en Fon étEt H’entretLen tel que GonstEté pEr étEt Hes lLeux 
contradictoire dressé à son arrivée. 
En GEs He non respeGt He l’une quelGonque He ses oFlLJEtLons et JErEntLe GL-dessus stipulées, le présent contrat sera résolu de 
pleLn HroLt et l’ErtLste HevrE restLtuer les Glés à lE premLère HemEnHe. Il HevrE réGupérer son mEtérLel, s’Ll reste sur plEGe Ge 
sera à ses risques et périls. 
 

4.7 LE résLHenGe est équLpée Hu WLIL. A Get eIIet, l’ErtLste ou toute personne quL luL renHrE vLsLte, s’enJEJe à respeGter lE 
GKErte H’utLlLsEtLon Hu WLIL Gomme spéGLILé en Ennexe 2. 
 

4.8 L’ArtLste s’enJEJe à JErEntLr lE struGture H’EGGueLl Gontre tout reGours pouvEnt être exerGé pEr un tLers Hu IELt He son 
activité dans le cadre du présent contrat ou du matériel entreposé par lui dans les locaux mis à sa disposition. 

 
ARTICLE 5 : PROPRIETE DE L’OEUWRE ET REPRODUCTION 
 

5.1 ProprLété Hes œuvres 
Les productions personnelles réalisées durant le temps de la résidence sont la propriété de l'artiste qui dispose pleinement de 
son HroLt morEl et pEtrLmonLEl, sEns GessLon ou rétrLFutLon à lE struGture H’EGGueLl. 
 
5.2 Représentation 
Il est convenu que la présentation publique des travaux réalisés au cours de la résidence ne saurait faire l'objet d'aucune 
rémunération d'aucune sorte au titre du droit de représentation. 

 
ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 
5.1 L'Artiste devra avoir souscrit une assurance qui prendra en charge tout dommage lié aux biens ou aux personnes causé à 
un tiers. L'Artiste devra fournir une attestation de responsabilité civile valable pour toute la durée de la résidence. 
 

5.2 LE struGture H’EGGueLl HéGlEre s’être Essurée GonIormément Eu GontrEt H’EssurEnGe en Ennexe 3. 
 

5.3 Le présent GontrEt ne Gouvre pEs les rLsques He HestruGtLon totEle ou pErtLelle Hes œuvres en Gours He réElLsEtLon lors He 
lE résLHenGe ELnsL que Geux He lE responsEFLlLté GLvLle He l’artiste. L'Artiste devra assurer ses propres biens et matériel pendant 
toute la durée de la résidence. 
LE struGture H’EGGueLl Essure les œuvres EGKevées pour lE Hurée He l'exposLtLon Hu prLntemps 2:14. 
 
L’ArtLste HéGlEre EvoLr prLs GonnELssEnGe Hes HLtes limites et en faire son affaire. 

 
 

Fait à Chamalot le    
En deux exemplaires 
 
Signature des parties 
 
L’ArtLste        LE struGture H’EGGueLl 
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ANNEXE N° 1 A LA CONVENTION DE RESIDENCE D’ARTISTES 
 
 
 
Les règles de fonctionnement de la résidence 
 
- Les artistes ne pourront pEs Emener H’EnLmEux He GompEJnLes (GKLens, GKEts, ….) 
 
- Il est HemEnHé He ne pEs Iumer à l’LntérLeur Hes loGEux, à l’exGeptLon Hu « cantou » de la maison, trappe 
ouverte. 
 
- Les séMours He lE IEmLlle ou H’EmLs Hes ErtLstes ne seront possLFles que sur une courte période et après 
EGGorH He lE struGture H’EGGueLl. 
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ANNEXE N° 2 A LA CONVENTION DE RESIDENCE D’ARTISTES 
 

 

CKErte H’utLlLsEtLon Hu WLIL 
 

1. L'utilisateur s'engage à ne pas utiliser le service WI-FI à des fins illicites, interdites ou illégales. 
2. A ce titre, l'utilisateur devra respecter, sans que cette liste ait un caractère exhaustif, les réglementations 
relatives : 
- à la vie privée de toute personne et à son respect; 
- au Code de la propriété intellectuelle et artistique, qu'il s'agisse notamment de créations multimédia, de logiciels, 
de textes, d'articles de presse, de photos, de sons, d'images de toute nature, de marques, de brevets, de dessins et 
modèles, étant précisé que toute mention relative à l'existence de droits sur ces éléments et/ou données et/ou 
ILGKLers ne peuvent IELre l'oFMet H'une suppressLon et que toute reproHuGtLon H'une œuvre ou He l'un He Ges éléments 
et/ou fichiers et/ou données sans consentement du titulaire des droits constitue une contrefaçon; 
- aux traitements automatisés de données nominatives; 
- au respect des règles d'ordre public en matière de contenu des informations qui seraient susceptibles d'être mises 
en ligne sur le réseau Internet portant atteinte à l'intégrité ou à la sensibilité des utilisateurs du réseau par accès 
à des messages, images ou textes provocants; 
- au secret des correspondances et à l'interdiction d'interception des communications émises par la voie des 
télécommunications. 
3. L'utilisateur, dans le cadre de l'utilisation du service, s'engage également à : 
- ne pas récolter ou collecter d'informations concernant des tiers sans leur consentement; 
- ne pas diffamer, diffuser, harceler, traquer, menacer quiconque, ni violer les droits d'autrui; 
- ne pas créer une fausse identité; 
- ne pas tenter d'obtenir un accès non autorisé à un service et/ou à une donnée et/ou à un fichier; 
- ne pas diffuser ou permettre de télécharger tous les éléments contenants les logiciels ou autres éléments 
protégés par les droits de propriété intellectuelle, à moins qu'il ne détienne lesdits droits ou qu'il ait reçu toutes les 
autorisations nécessaires; 
- ne pas adresser de message indésirable et à ne pas effectuer de spamming; 
- ne pas adresser de message et/ou message électronique comprenant des propos injurieux, diffamatoires, 
obscènes, indécents, illicites ou portant atteinte à tout droit, notamment les droits de la personne humaine et à la 
protection des mineurs; 
- ne pas transmettre de virus, cheval de Troie, bombe logique ou tout autre programme nuisible ou destructeur pour 
les tiers et/ou d'autres utilisateurs; 
- ne pas tenter d'obtenir un accès non autorisé à un système automatisé de traitement de données ou à s'y 
maintenir; 
- ne pas perturber les services et/ou contenus et/ou données et/ou contenus auxquels il accède; 
- ne pas envoyer des chaînes de lettres ou proposer des ventes dite boule de neige ou pyramidale; 
- ne pas envoyer de publicité, de message promotionnel ou tout autre forme de sollicitation non désirée à d'autres 
utilisateurs; 
4. Il appartient à l'utilisateur de vérifier qu'il dispose des équipements matériels, logiciels, navigateurs lui 
permettant d'utiliser le service, Chamalot-RésLHenGe H’ErtLstes n'étEnt en EuGun GEs responsEFle HesHLts 
équipements choisis sous la responsabilité de l'utilisateur lequel est également responsable de la sécurité et de la 
protection de ses équipements. 
5. Chamalot-RésLHenGe H’ErtLstes, à lE HemEnHe He tLers etVou He toute EutorLté Gompétente, se réserve le HroLt He 
suspendre temporairement ou de manière définitive toute utilisation du service sans que sa responsabilité ne puisse 
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être recherchée et sans que l'utilisateur ne puisse revendiquer une quelconque indemnisation ou réparation. 
6. D'une manière générale, en aucun cas Chamalot-RésLHenGe H’ErtLstes ne peut être tenue de réparer les préjudices 
directs et/ou indirects subis du fait de l'utilisation du service par l'utilisateur, ce dernier reconnaissant que 
Chamalot-RésLHenGe H’ErtLstes ne peut pEs être responsEFle Hes Gontenus Euquel EGGèHe l'utLlLsEteur et que 
l'accessibilité aux contenus et services n'est pas garantie et peut être suspendue sans préavis. 
 
Pour mémoire, les textes de référence en matière d'usage informatique sont : 
• lE loL LnIormEtLque et lLFertés He QEnvLer 1978 (GréEtLon He lE CNIL) 
• la loi de Juillet 1978 sur l'accès aux documents administratifs 
• lE loL He 1985 sur lE proteGtLon Hes loJLGLels 
• lE loL Hu 5 MEnvLer 1988 relEtLve à lE IrEuHe LnIormEtLque 
• le HéGret Hu 2 mErs 2::6, relEtLI à lE GonservEtLon Hes Honnées Hes GommunLGEtLons éleGtronLques 
• le GoHe pénEl (pErtLe léJLslEtLve). 
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ANNEXE N° 3 A LA CONVENTION DE RESIDENCE D’ARTISTES 
 
 
Le GontrEt H’EssurEnGe He lE résLHenGe 
 
 

 


